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ORIENTATION STRATEGIQUE 1 (VOLET COHÉSION SOCIALE) : 
UNE COHÉSION TERRITORIALE, FERMENT DU VIVRE ENSEMBLE INTERCOMMUNAL 

 

ORIENTATION STRATEGIQUE 2 (VOLET RELANCE ÉCONOMIQUE) :                                                               
UNE TRAJECTOIRE ÉCONOMIQUE PROGRAMMÉE ET AMBITIEUSE 

 

ORIENTATION STRATEGIQUE 3 (VOLET TRANSITION ÉCOLOGIQUE) :                             
UNE QUALITÉ DE VIE, GAGE D’UNE ATTRACTIVITÉ MAÎTRISÉE ET RENOUVELÉE 

 

Ces axes stratégiques sont suffisant larges pour intégrer les projets de la Communauté 
de Communes et des 9 communes et en adéquation avec les déclinaisons régionale 
des 5 grandes thématiques à savoir :  

- Mieux se déplacer. 
- Mieux se loger ; 
- Mieux préserver le vivant 
- Mieux Produire et consommer. 
- Mieux se nourrir. 

 

Axe 1 
Raisonner et réorienter l’attractivité démographique 

Axe 2 : 
Adapter l’offre territoriale d’infrastructures et de services à l’évolution 

sociodémographique 
Axe 3 

Rééquilibrer le modèle social du territoire et cultiver une qualité de vie renouvelée 

Axe 4 
Régénérer le potentiel productif du territoire  

Axe 5 
Diversifier les possibilités de captations de revenus  

Axe 6 
Favoriser l’ancrage territorial des flux de revenus 

 

Axe 7 
Freiner significativement la dynamique d’artificialisation des sols  

Axe 8 
Agir en faveur de la préservation, de la valorisation du patrimoine naturel et conforter la 

bonne orientation du territoire sur le plan énergétique 
Axe 9 

Accompagner l’évolution des pratiques de (dé)mobilité 
 



🌍 VOLET 1 : Cohésion sociale et territoriale – Ferment du 

vivre-ensemble intercommunal 

Axe 1 – Raisonner et réorienter l’attractivité démographique 

 

🎯 Objectifs : 

 Favoriser une attractivité maîtrisée et qualitative du territoire, en 
cohérence avec les capacités d’accueil et les ressources locales. 

 Stabiliser la démographie par une politique d’accueil équilibrée des 
populations nouvelles (actifs, familles, retraités, jeunes). 

 Prévenir les déséquilibres liés à la déprise démographique ou, à l’inverse, 
à la pression résidentielle. 

 Promouvoir une image territoriale partagée et cohérente entre les 
communes du périmètre intercommunal. 

🧱 Contenus / leviers d’action : 

 Élaboration ou actualisation d’un diagnostic démographique 
intercommunal (évolution, âge, mobilité, revenus, etc.). 

 Définition d’une stratégie résidentielle : attractivité ciblée (familles, 
télétravailleurs, jeunes actifs, etc.). 

 Mise en cohérence avec le PLUi et les documents d’urbanisme pour 
maîtriser l’habitat et la consommation foncière. 

 Actions de communication territoriale (campagne d’image, marque de 
territoire, site web, évènementiel). 

💡 Exemples d’actions : 

 Création d’un observatoire local de la démographie et du logement. 
 Mise en place d’un plan d’accueil des nouveaux habitants. 
 Valoriser les atouts du territoire. 



Axe 2 – Adapter l’offre territoriale d’infrastructures et de services à l’évolution 
sociodémographique 

 

🎯 Objectifs : 

 Garantir une équité d’accès aux services essentiels pour tous les 
habitants, quel que soit leur lieu de résidence. 

 Adapter les équipements publics (scolaires, de santé, culturels, sportifs, 
numériques) aux évolutions démographiques. 

 Anticiper les besoins liés au vieillissement de la population et à la mobilité 
quotidienne. 

 Renforcer les solidarités intercommunales dans la gestion et la 
mutualisation des services. 

🧱 Contenus / leviers d’action : 

 Réalisation d’un schéma d’accessibilité et de services à la population 
(SAS) à l’échelle intercommunale. 

 Déploiement ou renforcement de services mutualisés : portage de 
repas, transports à la demande, accueil enfance, etc. 

 Soutien à la transition numérique des services publics : guichets 
numériques, médiation numérique. 

 Coordination entre santé, mobilité, logement et éducation pour éviter 
les ruptures de parcours. 

 Développement de tiers-lieux et espaces partagés (coworking, culture, 
santé, jeunesse…). 

 

💡 Exemples d’actions : 

 Coordonner et harmoniser les actions culturelles  
 Coordonner les évènements sportifs 
 Organiser et promouvoir un évènement culturel et festif sur l’ensemble 

des communes  
 Faire un état de l’existant sur les services et équipements à mutualiser  
 Étudier l’opportunité de regrouper les professionnels de santé. 



Axe 3 – Rééquilibrer le modèle social du territoire et cultiver une qualité de 
vie renouvelée 

 

🎯 Objectifs : 

 Renforcer la cohésion sociale et réduire les inégalités territoriales et 
sociales. 

 Favoriser l’inclusion sociale, générationnelle et culturelle dans les 
communes. 

 Développer des cadres de vie attractifs, durables et solidaires (habitat, 
espaces publics, environnement). 

 Valoriser la participation citoyenne et le sentiment d’appartenance 
intercommunale. 

🧱 Contenus / leviers d’action : 

 Lutte contre les fractures sociales : accès au logement, à la santé, à la 
culture, à l’emploi. 

 Soutien aux initiatives associatives et participatives locales. 
 Développement de politiques jeunesse et seniors à l’échelle 

intercommunale. 
 Amélioration du cadre de vie : requalification d’espaces publics, 

végétalisation, mobilités douces. 
 Promotion d’une culture du vivre-ensemble : événements partagés, 

intergénérationnels, interculturels. 

💡 Exemples d’actions : 

 Soutenir le maintien et le renouvellement des commerces > Développer 
de nouvelles activités et services  

 Développer les services à la personne. 
 Assurer l’accessibilité PMR sur l’offre commerciale existante 
 Maintenir et remplacer les professionnels de santé (Maison de santé 

pluridisciplinaire) 




